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1  Résumé non technique  

1.1  Situation géographique  

Le p®rim¯tre dô®tude de ce site sôinscrit sur des terrains 

agricoles d ôenviron 22 ha. Situé au Sud de la commune de 

Crisenoy, il se développe sur une plaine agricole. L'emprise 

étudiée est principalement entourée de terrains agricoles, et par 

des infrastructures de transport.  

L'emprise du site est longée au Nord par la RD57, au Sud par 

l'A5, et à proximité à l'Ouest par la RN36. Il est à proximité de 

l'échangeur n°15 de l'A5. Il est traversé par le chemin de 

Moisenay. La voie ferroviaire présente un surplomb par rapport 

au site . 

Ce site se trouve à environ 20 minutes des équipements 

nécessaires à un établissement pénitentiaire (tribunal de Melun, 

centre hospitalier, forces de sécurité) .  

 

1.2  Présentation du projet  

Le projet consiste en la r®alisation de lô®tablissement 

p®nitentiaire de Crisenoy, dôune capacit® de 1000 places, sur 

une emprise située sur la commune de Crisenoy dans le 

département de Seine -et -Marne (77).  

Le mur dôenceinte est parall¯le aux grandes directions de la 

parcelle. A lôEst, la limite est orient®e Nord-Sud. Elle forme un 

angle droit avec la limite côté autoroute tout en préservant une 

distance importante pour être protégé e du bruit et pouvoir aussi 

se prot®ger des vues avec du paysage. Tandis que sur lôOuest, 

lôimplantation du mur suit la direction du ru dôAndy laissant un 

large espace pour des aménagements paysagers pour préserver 

les vues depuis le hameau des Bordes.  

Au Nord, le site sera accessible depuis la route départementale 

57 , dont des travaux de déviation seront achevés et 

permettront  ®viter le hameau des Bordes. Une voie dôacc¯s en 

tourne à droite sera aménagée avec une sortie en direction du 

nouveau giratoire ¨ lôangle Nord-Est du site permettant de 

repartir dans toutes les directions.  

Cet aménagement permet une fois entré s dans le site dôacc®der 

à un giratoire interne garantissant tous les mouvements pour 

les visiteurs qui accèdent à leur aire de stationnement, aux bus 

qui déposent et reprennent les passagers sur un quai aménager 

¨ lôentr®e de site.  

Les principales surfaces de projet sont les suivantes  :  

 Scénario retenu  

[ƻƴƎǳŜǳǊ Řǳ ƳǳǊ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ όƳύ 1456 

Surface totale de la zone en enceinte 

(m²) 
120 194  

Surface du chemin de ronde (m²) 8 283  

Surface du glacis (m²) 17 919 

Surface de la zone neutre (m²) 4 085  

9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŃǘƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de la parcelle (y compris 

stationnements, voiries, circulations 

extérieures) (m²) 

106 199  

Emprise au sol du bâti en enceinte (y 

compris voiries et circulations 

extérieures) (m²) 

67 761  

Emprise des surfaces végétalisées en 

pleine terre en enceinte (m²) 
52 432  

Estimation du coefficient biotope 0,54 
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1.3  Gestion des eaux pluviales  

« Les attendus en matière de gestion des eaux pluviales sont 

celles fixées par le SDAGE Seine -Normandie en vigueur soit une 

occurrence de pluie 30 ans et une évaluation de l'impact sur les 

biens et personnes pour les occurrences supérieures.  » 

Toutes les notes de calcul présentées ci -après tiennent compte 

de :  

× Une pluie de période de retour de 100 ans sur les 

bassins versants interne s ¨ lôemprise de lôenceinte. Au-

delà de la centennale, un débord vers le ru d'Andy est 

mis en place (trop pleins).  

× Une pluie de période de retour 30 ans pour les bassins 

versants ext®rieurs ¨ lôenceinte y compris le parking. 

× Toutes les pluies courantes (10 mm) sont infiltrées in 

situ. Jusqu'à la pluie trentennale, un débit de fuite de 1 

l/s/ha est pris en compte, ¨ lôexception de deux bassins 

versants pour lesquels même la pluie de période de 

retour 30 ans est entièrement infi ltrée. Au -delà de la 

pluie dimensionnante propre à chaque bassin versant, 

un dispositif de d®bordement vers le ru dôAndy est 

prévu.  

En ce qui concerne la prise en compte des niveaux de nappe, 

les notes de calcul tiennent compte des données suivantes :  

× La nappe décennale et une pluie centennale dans 

lôenceinte du centre.  

× La nappe décennale avec une pluie trentennale pour les 

bassins extérieurs.  

Le projet garantit sur lôemprise du site en enceinte un 

fonctionnement normal de lô®tablissement en cas de pluie 

centennale ou de niveau de nappe centennale.  

Ce principe permet de garantir une gestion des eaux 

pluviales sans impact sur les biens et personnes quelle 

que soit lôoccurrence de la pluie. 

 

1.4  La station dô®puration 

1.4.1  Présentation de la station dô®puration 

Le choix de lôemplacement de la station dô®puration a ®t® 

déterminé en fonction de  la facilit® dôacc¯s au site, le 

positionnement des vents dominants,  et l a distance la plus 

courte avec le milieu récepteur.  

Lôacc¯s au centre p®nitentiaire se fera via la RD57. La station 

dô®puration sera positionn®e ¨ lôarri¯re du centre p®nitentiaire, 

côté A5 et accessible depuis une voirie lourde contournant le 

centre destiné aux approvisionnements logistiques.  

Le périmètre du projet a été adapté afin de préserver les 

espaces naturels notables existant sur le site, et notamment la 

ripisylve bordant le ru dôAndy. La conception tient compte de 

cette exigence et toutes les précautions ont été prises pour 

préserver ces espaces.  

Le souhait du Minist¯re de la Justice est de disposer dôune 

station dô®puration, capable de supporter des variations de 

charges importantes et de traiter les eaux usées dans le respect  

des normes de rejet, sur la base de procédés et techniques 

éprouvées et fiables de type biologique, tout en étant simples 

et peu coûteuses en exploitation.   
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Le dimensionnement de la station d'épuration a été 

soigneusement étudié en prenant en compte le nombre de 

détenus sur le centre pénitentiaire, la blanchisserie prévue, les 

personnels de surveillance en journée et les personnels de 

surveillance en permanenc e sur site. L'estimation de la capacité 

de la station d'épuration repose sur les effectifs (incluant la 

possibilit® dôaccroître les effectifs ultérieurement) et leur 

consommation dôeau potable (AEP). 

Lôestimation de la capacit® de la station dô®puration repose sur 

les effectifs présents sur le site et leur consommation en eau 

potable (AEP).  

En prenant en compte une situation de surpopulation, le centre 

p®nitentiaire peut h®berger jusquô¨ 1 600 d®tenus. Ces derniers 

consomment en moyenne 200 litres par jour et par personne, 

soit un total de 320 m³/j, dont 90 % sont rejetés sous forme 

dôeaux usées, ce qui représente 288 m³/j.  

La blanchisserie utilisée pour ces mêmes détenus génère une 

consommation supplémentaire de 24 m³/j, entièrement rejetée 

en eaux usées.  

ê cela sôajoutent 400 personnels de surveillance pr®sents en 

journée, consommant chacun 75 litres par jour, soit un volume 

total de 30 m³/j, entièrement rejeté également. En 

complément, 60 agents sont présents en permanence sur site, 

avec une consommation journalière de 9 m³, dont 90 % sont 

rejetés, soit 8,1 m³/j.  

Ainsi, le d®bit total dôeaux us®es est estim® ¨ 350,1 mį/jour, ce 

qui correspond à une charge équivalente de 2 334 Équivalents -

Habitants (EH). Pour simplifier les calculs ultérieurs, cette 

valeur a été arrondie à 2 400 EH, valeur qui servira de base au 

dimensionnement de la station dô®puration.  

 

Ainsi, le débit de référence retenu est de 36 0 m 3 /jour .  

Pour la station dô®puration qui sera dot®e dôune capacit® 

épuratoire de 2 4 00 EH, le traitement par boues activée est bien 

adapt®. De plus, ce type de station dô®puration est recommand® 

en cas de normes de rejet contraignantes et de milieu sensible.  

Le traitement par filtres plantés de roseaux ne permet pas de 

garantir la m°me qualit® de traitement, lôemprise est 

cons®quente et insuffisante pour la cr®ation dôune station 

dô®puration de 2 400 EH. De plus, lôentretien dôune station 

dô®puration de cette ampleur serait cons®quent, notamment le 

faucardage des roseaux.  

Lôemprise fonci¯re ®tant limit®e, la station dô®puration par 

boues activées de type SBR est la mieux adaptée. Le système 

SBR a une emprise plus faible car un seul bassin est utilisé pour 

différentes phases du traitement. De plus, en raison de sa 

nature séq uentielle, le SBR sera en mesure de mieux gérer les 

pics de charge en ajustant le temps dédié à chaque phase du 

processus. Ce système est donc approprié au fonctionnement 

de lô®tablissement p®nitentiaire.  

 

1.4.2  Pr®sentation de la Microstation dô®puration pour 

la base vie du chantier  

Dans le cadre des travaux de construction du centre 

p®nitentiaire, une station dô®puration de type MBBR (Moving 

Bed Biofilm Reactor ) préfabriquée de 175 EH sera installée en 

phase chantier pour une durée de 26 mois. Cette installation 

temporaire vise à assurer le traitement des eaux usées 
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générées durant cette période, tout en minimisant l'impact 

environnemental du chantier.  

 

La microstation sera mise en îuvre dans le respect des 

réglementations en vigueur, garantissant ainsi un traitement 

des eaux usées conforme aux exigences environnementales et 

sanitaires.   

Elle r®pondra aux dispositions du Code de lôEnvironnement, 

notamment en matière de protection des milieux aquatiques et 

de pr®vention des pollutions accidentelles, afin dôassurer un 

rejet maîtrisé et sécurisé dans le ru dôAndy. De plus, les normes 

applicables aux installations dôassainissement temporaire 

seront strictement respectées, notamment celles encadrant la 

qualit® des eaux rejet®es, d®finies par lôarr°t® du 21 juillet 2015 

relatif aux syst¯mes dôassainissement non collectif et collectif.   

Enfin, des mesures de prévention des risques 

environnementaux seront int®gr®es ¨ lôinstallation, telles que la 

mise en place de dispositifs de sécurité pour éviter tout 

déversement accidentel et la gestion rigoureuse des sous -

produits du traitement, afin d e limiter toute nuisance sur 

lô®cosyst¯me local. 

La microstation dô®puration sera install®e au sein de la base vie 

du chantier, à un emplacement permettant une collecte efficace 

des eaux usées générées par les installations temporaires 

(sanitaires, douches, réfectoires, etc.). Son positionnement a 

été dé fini en tenant compte des contraintes techniques et 

environnementales, notamment lôaccessibilit® pour lôentretien 

et la maintenance, ainsi que lôoptimisation des r®seaux de 

raccordement.  

Le traitement des eaux usées dans la microstation repose sur 

une combinaison dô®quipements con­us pour garantir une 

épuration efficace et un rejet conforme aux normes 

environnementales.   

 

1.5  La géothermie  

Le syst¯me de g®othermie sera amen® ¨ produire de lô®nergie 

par lôinterm®diaire dôune pompe ¨ chaleur dans le local 

chaufferie g®n®rale et ¨ mettre en îuvre 1 doublet de forage 

géothermique sur la nappe du Champigny.  

Le scénario de géothermie retenu est un scénario avec un débit 

maximal de 80  m 3/h via la réalisation d ôun doublet de forage 

sur la nappe du Champigny.  

Les forages seront donc reli®s par le biais dôun r®seau ®tanche 

au local g®othermie dans lequel sera situ® lô®changeur 

géothermie faisant le lien avec la pompe à chaleur. Une fois 

pass®e au travers de lô®changeur ¨ plaque, les eaux pomp®es 

seront acheminée s vers le  forage dôinjection par lôinterm®diaire 

de canalisations de rejet et étanches.  

Le fluide frigorigène qui sera privilégié dans les échangeurs sera 

de type R1234ze. A d®faut, si ce fluide nôest pas disponible pour 

les PAC prévues, le fluide sera soit du R454B ou de R410A.  

Par ailleurs, les liaisons hydrauliques entre les différents 

organes reliant les forages aux locaux techniques seront 

assurées par des canalisations en PEHD.  

Enfin, les liaisons électriques seront situées dans des fourreaux 

électriques. Les câbles de basses intensités seront séparés des 

câbles de haute intensité de manière à éviter toutes 

interférences entre eux.   
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1.6  La déviation de la route de Moisenay  

Le projet vise à redéfinir le tracé de la route de Moisenay, 

actuellement traversant la parcelle, en la d®viant le long de lôA5 

tout en garantissant la continuité de la circulation. Ce 

d®voiement permettra dôadapter lôinfrastructure aux contraintes 

du proj et tout en respectant les exigences réglementaires et en 

prenant en compte les particularités du site, notamment sa 

topographie et son environnement.  

La largeur de la route restera inchangée, et son tracé son tracé 

tiendra compte de lô®loignement de 10 m¯tres par rapport au 

ru dôAndy ainsi que des virages n®cessaires pour assurer la 

fluidit® de la circulation, comme avant lôimplantation du projet. 

De plus, les eaux pluviales provenant de cette route seront 

g®r®es de la m°me mani¯re quôauparavant, en ®tant dirig®es 

vers un foss é aménagé le long de la route.
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Milieu physique  

La zone dôimplantation du projet se situe sur un petit plateau 

incliné de la Brie, à environ 90 m NGF dôaltitude. Aucune 

variation dôaltitude nôappara´t au sein du p®rim¯tre, except® le 

talus cr®® qui longe la route ¨ lôOuest. 

Le site repose en grande partie sur un complexe limoneux des 

plateaux (LP) : limons, argiles et sables dominants (épaisseur 

estimée à 1,50 m ou plus), sur substrat g1b : calcaire et 

meulière de Brie. Stampien inférieur (Sannoisien). Le substrat 

g1b dispara ´t dans la partie Nord du site. Le ru dôAndy se trouve 

quant à lui sur une couche de colluvions limoneuses de fond de 

vallons (CLP).  

La cartographie de lôal®a retrait-gonflement des argiles sur la 

commune de CRISENOY établie par le BRGM, montre que le 

lin®aire ®tudi® se situe en zone dôal®a ¨ priori moyen. 

Deux cavités sont présentes sur la commune de Crisenoy mais 
se situent au niveau de lô®glise. Le site dô®tude nôest pas 

concerné par la présence de cavités souterraines.  

Les nappes présentes au droit du site sont la marno -calcaire de 

Brie et celle des calcaires de Champigny. Dôapr¯s les donn®es 

disponibles, compte tenu de leur profondeur, les nappes ne 

représentent pas une contrainte notable pour le projet 

dô®tablissement pénitentiaire.  

Le réseau hydrographique de la commune se compose d'un seul 

cours d'eau r®f®renc® : le ru dôAndy (Code Sandre : HR91-

F4468000) aussi nommé le ru Bobée, et qui conflue avec 

lôAlmont. Il prend sa source dans la commune de Y¯bles et se 

jette dans L'Almont au niveau de la commune de Maincy.  

La commune de Crisenoy nôest soumise ¨ aucun Plan de 

Pr®vention des Risques dôInondation (PPRI). Les zones 

inondables les plus proches sont li®es au cours de lôYerres et se 

situent à environ 6.6 km au Nord du site.  Le périmètre du projet 

nôest pas concern® par un zonage r®glementaire PPRI.  

Le site dô®tude nôest concern® par aucun Plan de Pr®vention des 

Risques Technologiques (PPRT).  

 

1.7  Milieu naturel  

Crisenoy sôinscrit dans la r®gion naturelle de la Brie Fran­aise 

caractérisée par un paysage de plateau ouvert largement 

d®volu aux terres agricoles, ¨ la topographie plane. Selon lôAtlas 

des paysages de Seine -et -Marne, le secteur se trouve au sein 

de lôentité paysagère de la Brie de Mormant.  

Le p®rim¯tre dô®tude se situe au cîur dôune vaste plaine 

agricole du plateau de Brie. Aucun zonage r®glementaire nôest 

identifi® dans le p®rim¯tre dô®tude ®loign®. Les grands espaces 

naturels à enjeux sont assez éloignés du site.  

Bien quôils ne soient pas identifi®s par le SRCE, les enjeux 

peuvent se concentrer au niveau du ru dôAndy, qui, selon son 

état de conservation, peut être un corridor écologique allant 

jusquôau r®servoir de biodiversit® et ENS du ch©teau de Vaux-

le-Vicomte et ¨ la rivi¯re de lôAlmont. 

Les enjeux relatifs aux zonages réglementaires et 

dôinventaire et ¨ la trame verte et bleue semblent faibles. 

Un diagnostic écologique a été réalisé par ALISEA en 2023 (Cf. 

ANNEXE 5)  sur le secteur dô®tude faisant lôobjet du projet de 

construction dô®tablissement p®nitentiaires.  

Elle conclue que les enjeux faune et flore du site 

sôarticulent autour de deux éléments :  
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-  Le ru dôAndy : ce secteur permet dôaccueillir la plupart des 

esp¯ces que ce soit pour la reproduction ou pour lôalimentation. 

-  Les espaces agricoles : ces derniers présentent en première 

approche du fait de lôusage peu dôint®r°t pour la faune et la 

flore.  

 

1.9.2 Zones humides   

Une étude de délimitation de zone humide a été réalisée par le 

bureau ALISEA en 2023 afin de lever le doute sur leur présence 

dans le périmètre opérationnel (Cf. ANNEXE 4 ) . Cette étude 

zone humide vise donc ¨ infirmer ou confirmer lôexistence de 

zones humides sur le site, et de les délimiter le cas échéant 

selon la nature des sols (pédologie), et selon la végétation, 

conform®ment ¨ lôarr°t® du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté 

du 24 juin 2008.  

Les sondages pédologiques ont mis à jour une petite 

zone humide, dôune surface estim®e de 350 mĮ ¨ lôentr®e 

des parcelles agricoles ZL25 - 26  au croisement du ru dôAndy 

et de la route de Moisenay.  

Ce secteur est situé en dehors du périmètre définitif du 

projet .  

 

1.8  Contraintes locales et de voisinage  

Nuisances sonores liées aux transports  

La commune de Crisenoy est concernée par un arrêté 

préfectoral de classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres sur son territoire communal.  

Le site dô®tude est concern® dans sa partie sud par le secteur 

affect® par le bruit de la LGV et lôA5, cela impliquera des 

contraintes constructives en mati¯re dôisolation acoustique. 

Le site de Crisenoy nôest pas concern® par le Plan dôExposition 

au Bruit (PEB) de lôa®rodrome de Melun-Villaroche approuvé par 

arrêté préfectoral du 14 mars 2007.  

La pr®sence de ces canalisations faisant lôobjet des servitudes 

I3 et I1 devra °tre prise en compte dans lôam®nagement de 

lô®tablissement p®nitentiaire. Le projet dôam®nagement de 

lô®tablissement p®nitentiaire respectera les distances en m¯tres 

dôinconstructibilit® de part et dôautre des canalisations. 

Le site est concerné par une marge de recul (bande 

dôinconstructibilit®) sur 100 m de part et d'autre de lôAutoroute 

A5, situé au Sud -Ouest du projet. La mise en compatibilité du 

PLU en cours grâce à une étude entrée de ville permet de 

modifier cette marge  de recul.  

 

1.9  Incidences et mesures  

Au titre de la construction des ouvrages de traitement des eaux, 

les chantiers vont générer un certain nombre de nuisances ou 

dôimpact sur lô®tat actuel de lôenvironnement ; m°me si cela doit 

°tre temporaire, il convient dôen dresser la liste, de fa­on ¨ les 

réduire de façon optimale.  

 

 



DOSSIER  DôAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE  

 

VOLUME D | LOI SUR LõEAU | Etablissement pénitentiaire de Crisenoy      PAGE 16  

 

1.9.1  Organisation du chantier à faibles nuisances  

Les niveaux de bruit pendant les chantiers devront rester 

compatibles avec les normes en vigueur et les documents 

d'urbanisme, en particulier les articles R1336 -6 à 1336 -10 du 

Code de la Santé Publique, relatif à la lutte contre les bruits de 

voisinage,  

Le trafic des camions pour la réalisation des travaux devra faire 

lôobjet dôune concertation avec le Ma´tre dôOuvrage, de fa­on ¨ 

limiter les nuisances pour les habitations proches et de prendre 

en compte les spécificités de la commune.  

Ainsi, conform®ment ¨ lôengagement pris dans le cadre de 

lôenqu°te publique de la DUP, le trafic routier associ® au 

chantier empruntera le tracé de la RD57 déviée qui contournera 

le hameau des Bordes.  

La conception du projet et lôorganisation du chantier veilleront 

¨ minimiser les d®chets de chantier. Lôoptimisation d®blaisȤ

remblais sera recherch®e. Les volumes d®blay®s ¨ lôoccasion 

des travaux de terrassement, sôils ne pr®sentent pas de 

pollution, pourront être réutilisés en remblais voire en couche 

de forme pour le chantier, limitant ainsi le recours aux véhicules 

de transp ort de matériaux.  

Une attention particulière est apportée au tri des déchets sur le 

chantier afin de valoriser au mieux leur recyclage. Toutefois, en 

fonction de la quantité et du type de déchets, le tri pourra être 

affiné directement sur le site en rajoutant des bennes 

spécifiques, exemple : plâtre et plaque de plâtre, emballages, 

m®tauxé 

 

1.9.2  Sécurité du chantier  

Les entreprises intervenant sur le chantier respecteront un 

cahier des charges de propret® et dôhygi¯ne stricte, notamment 

concernant la boue en dehors des emprises du chantier. Des 

zones de roulement seront organisées en sortie de chantier 

pour nettoyer l es roues des engins. A défaut, un nettoyage 

régulier des chaussées sera effectué.  

 

1.9.3  Risques de pollution  

Il revient au Ma´tre dôOuvrage de pr®voir dans son cahier des 

charges, une obligation de r®sultats ¨ lôentreprise, de fa­on ¨ 

limiter les quantités de déchets non valorisables et les risques 

de pollution.  

 

1.9.4  Incidences du projet sur les milieux naturels   

Les mesures préconisées pour éviter ou réduire les effets bruts 

du projet r®pondent aux effets dont lôintensit® a ®t® jug®e au 

moins moyenne (présentant un impact significatif). Ces 

mesures doivent permettre de r®duire lôintensit® des effets 

bruts préalabl ement définis. Ces mesures sont détaillées dans 

le « Diagnostic faune, flore et habitats, Analyse des impacts et 

mesures  », réalisé par ALISEA en 2023  (Cf. ANNEXE 4).  

 

1.9.5   Incidences qualitatives de la gestion des eaux 

pluviales  

Les ouvrages de rétention - infiltration priorisés dans le cadre de 

cet aménagement ne se limitent pas à une simple décantation, 

mais constituent un système multi -barrières incluant des 
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mécanismes de phyto -épuration et de filtration à travers la terre 

végétale, garantissant une meilleure efficacité pour retenir les 

particules fines et dégrader les contaminants.  

La pollution saisonnière peut également provenir de l'utilisation 

de produits phytosanitaires dans le cadre de l'entretien des 

espaces verts, Cependant, depuis le 1er janvier 2017, en 

application de lôarticle L253-7 du code rural et de la pêche 

maritime, l es collectivités territoriales ne sont plus autorisées à 

utiliser des produits phytosanitaires pour lôentretien des voiries 

et des espaces verts.  

L'implantation des ouvrages de gestion des eaux pluviales du 

projet a été réalisée dans le souci de minimiser le chemin de 

l'eau sur les surfaces min®ralis®es et ¨ lôacheminer 

gravitairement vers l'espace d'infiltration le plus proche. 

L'infiltration se fa it également de manière diffuse sur de longs 

lin®aires de noues au lieu dôouvrages dôinfiltration. 

Concernant la géothermie et da ns le but de d®finir lô®tat initial 

et, par la suite les incidences liées au projet de géothermie ainsi 

que les effets cumulés, une modélisation thermique et 

hydrodynamique des eaux souterraines de la nappe du 

Champigny a ®t® r®alis®e par lôinterm®diaire du logiciel de 

modélisation FEFLOW (Finite Eléments subsurface FLOW 

system).  

En phase exploitation lôensemble des eaux pr®lev®es seront 

réinjectées via des canalisations étanches après leur passage 

dans lô®changeur faisant le lien avec la PAC eau/eau dans la 

nappe du Champigny. Ce syst¯me permettra dôemp°cher tout 

rejet provenant d es forages aux eaux superficielles.  

Les eaux usées issues de la base vie du chantier (en cas 

dôimplantation par lôentreprise de travaux) sont collect®es et 

traitées en assainissement autonome (Voir chapitre de la 

microstation). Ces effluents ne sont en aucun cas rejetés avant 

traitement dans le milieu naturel.  

Le rejet ou déversement de produits polluants en milieu naturel 

sera strictement interdit. Les produits toxiques ou polluants 

seront rangés sur aire ou bac de rétention étanche si non 

utilisés, positionnés à distance du ru dôAndy. 

En dehors des heures de chantier, tous les produits seront 

rang®s, ®vitant ainsi tout risque de dispersion nocturne, quôil  

soit d'origine intentionnelle (vandalisme) ou accidentelle 

(perturbation climatique, renversement intempestif).  

1.9.6  Incidence du projet de centre pénitentiaire sur le 

ru dôAndy  

La conception hydraulique du projet prévoit la gestion des 

pluies trentennales par infiltration avec et  sans  débit de 

fuite de       1  l/s/ha  au niveau des bassins versants extérieurs 

¨ lôenceinte, et des pluies centennales par infiltration et 

avec débit de fuite de 1  l/s/ha  au niveau des bassins 

versants situ®s ¨ lôint®rieur de lôenceinte. 

Lôimpact du projet du centre p®nitentiaire sur le ru dôAndy est 

étudié en détail dans le présent document .  

Le projet a été conçu conformément aux exigences du 

SDAGE  et aux prescriptions du programme de construction du 

centre pénitentiaire de Crisenoy. Par conséquent, le projet 

nôentra´nera aucun impact supplémentaire , ni en amont, ni 

en aval, par rapport à la situation initiale.  

Le calcul de lôincidence des rejets des effluents trait®s dans le 

milieu naturel avec le d®bit dô®tiage du cours dôeau et le débit 
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de pointe pour la station e st  réalisé avec  les normes de rejet 

suivantes  :  

ü MES : 25  mg/L,  

ü DBO5  : 25  mg/L,  

ü DCO : 60  mg/L,  

ü NGL : 10 mg/L,  

ü NK : 10  mg/L,  

ü Pt : 1 mg/l,  

Les concentrations de rejet proposées permettent de 

maintenir le bon état du milieu récepteur.  

La construction de la station a donc pour objectifs l'amélioration 
de l'environnement et en particulier de la qualité du milieu 
récepteur.  

 

1.10   Suivi et entretien  

De manière à optimiser l'efficacité des aménagements, le 

ma ître dôouvrage proc®dera ¨ la r®alisation p®riodique d'un 

certain nombre d'opérations de maintenance et d'entretien. En 

effet, une bonne gestion des ruissellements pluviaux visant la 

mise en sécurité des lieux habités ou publics et des 

infrastructures est c onditionnée par des opérations régulières 

de maintenance et d'entretien des ouvrages du projet.  

La surveillance et l'entretien des aménagements et 

équipements relèveront de la responsabilité du porteur 

de projet (APIJ).  

Les exigences relatives au cas de la STEP traitant une charge 

de 180 kg de DBO5 par jour, sont pr®cis®es dans lôarr°t® du 21 

juillet 2015 . On rel¯vera que les d®bits dôentr®e ou de sortie 

doivent être enregistrés en continu, que les by -pass et 

déversoirs éventuels doivent être aménagés pour permettre le 

pr®l¯vement dô®chantillons repr®sentatif sur 24 heures. Les 

charges polluantes rejetés par les by -pass doivent être 

estimées.  

En accord avec lôarr°t®, 1 2 bilans 24 h par an  devront être 

réalisés sur les paramètres suivants  : pH, débit, T°, MES, 

DBO5 et DCO . 

En accord avec lôarr°t®, 4  bilans 24 h par an  devront être 

réalisés sur les paramètres suivants  :  NH4, NTK, NO2, NO3 

et Ptot  (les mesures en entr®e des diff®rentes formes de lôazote 

pourront être assimilées à la mesure NTK).  

Les résultats seront transmis au service chargé de la 

Police de lôEau et ¨ lôAgence de lôEau. 

 

1.11   Moyens dôintervention 

Selon le type dôincident et la gravit® de celui-ci, dôautres 

services pourront intervenir tels que les pompiers, les services 

de police, etc.  

En cas de pollution accidentelle  :  

La remise en service du dispositif ne pourra se faire qu'après 

contrôle rigoureux de tous les ouvrages contaminés. En cas de 

déversement accidentel du polluant sur la chaussée les 

substances polluantes seront évacuées le plus vite possible, au 

plus tard da ns la journée . 

 Suivi environnemental  en phase chantier  :  

L'entreprise r®alisant les travaux s'engage ¨ mettre en îuvre 

les moyens de protection de l'environnement établis dans le 

Plan d'Assurance Environnementale (PAE).  
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Un plan dôintervention en cas dôincident majeur sera 

élaboré préalablement par Bouygues et soumis aux 

services instructeurs  pour validation.  
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2  Introduction  

Pi¯ce D du dossier dôautorisation environnementale, ce 

document est le dossier ç Loi sur lôEau è sous le r®gime de 

lôautorisation, dans le cadre de lôop®ration de construction dôun 

établissement pénitentiaire  dôune capacit® de 1 000 places sur 

une emprise  de la commune de  Crisenoy  dans le département 

de Seine -et -Marne  (77)  pour lôAPIJ (Agence Publique pour 

lôImmobilier de la Justice).  

Le projet est localis® sur la commune de Crisenoy, entre lôA5 et 

la voie ferrée au Sud et la RD57 au Nord, ¨ lôEst du hameau « 

les Bordes ». Le site dôimplantation du futur ®tablissement 

p®nitentiaire est long® par le ru dôAndy et travers® le chemin 

par le  Moisenay  ; il est situé à proximité de lô®changeur nÁ15 

de lôA5 et couvre une superficie dôenviron 22,25  hectares.  

La commune couvre une superficie de 1  276  ha et en 202 2, sa 

population sô®levait ¨ 595  habitants. Les communes limitrophes 

sont : Yèbles (4,9 km), Champdeuil (2,8 km), Saint -Germain -

Laxis (4,5 km), Moisenay (4,5 km), Fouju (3,5 km), et Andrezel 

(5,2 km).  

Dans le cadre du Programme immobilier pénitentiaire engagé 

en 2018 par le Président de la République, le projet de 

construction dôun ®tablissement p®nitentiaire sur le territoire de 

la commune de Crisenoy a été engagé par le gouvernement. Ce 

programme vise  la création de 15 000 places nettes de prison 

sur une période de 1 2 ans.  

 

Au-del¨ dôun objectif quantitatif, le programme doit permettre 

une diversification des établissements pénitentiaires existants 

sur le territoire fran­ais afin dôadapter le parcours et le r®gime 

de détention à la situation de chacun des détenus mais 

égaleme nt de renforcer la sécurité des établissements. 

Conform®ment ¨ lôapplication de lôarticle 100 de la loi 

pénitentiaire, modifiée par la loi n°201 -1655 du 29 décembre 

2014, chacune des opérations du plan immobilier pénitentiaire 

respectera le principe de lôencellulement individuel.   

 

Les éléments relatifs au plan immobilier pénitentiaire sont 

disponibles sur le site Internet du ministère de la Justice :  

https://www.justice.gouv.fr/actualites/espace -presse/plan -

immobilier -penitentiaire  

 

 

 

https://www.justice.gouv.fr/actualites/espace-presse/plan-immobilier-penitentiaire
https://www.justice.gouv.fr/actualites/espace-presse/plan-immobilier-penitentiaire
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Figure 1  : Vue aérienne du futur établissement pénitentiaire  de Crisenoy  (Source  : E1. NOTICE DE PRESENTATION 

GENERALE)  

Zone en enceinte  
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3  Identification  du déclarant      

  

4  Localisation du projet  

4.1   Situation géographique  

 

Le p®rim¯tre dô®tude de ce site sôinscrit sur des terrains 

agricoles de 22.25  ha. Situé au Sud de la commune de Crisenoy, 

il se développe sur une plaine agricole. L'emprise étudiée est 

principalement entourée de terrains agricoles, et par des 

infrastructures de transport.  

L'emprise du site est longée au Nord par la RD57, au Sud par 

l'A5, et à proximité à l' Ouest par la RN36. Il est à proximité de 

l'échangeur n°15 de l'A5. Il est traversé par le chemin de 

Moisenay. La voie ferroviaire présente un surplomb par rapport 

au site.  

Lôacc¯s au site se fait par la RD57 au Nord. Lôautoroute A5 longe 

le site dô®tude au Sud de la voie ferrée . 

Ce site se trouve à environ 20 minutes des équipements 

nécessaires à un établissement pénitentiaire (tribunal de Melun, 

centre hospitalier, forces de sécurité) .  

 

 

 

Nom  : Agence Publique pour lôimmobilier 

de la Justice (APIJ)  

 

Adresse  :  

67, avenue de Fontainebleau  

94270 Le Kremlin - Bicêtre   

 

SIREN / SIRET  : 18009225600023  

 

Nom de la personne en charge du dossier  :  

Nicolas OUDIN  

 

Mail  :  
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Figure 2  : S ituation géographique au sein de  Crisenoy 

(77)  
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4.2   Périmètre  du site dô®tude 

Le site dô®tude retenu ç Les Bordes è est situ® sur la commune 

de Crisenoy, ¨ lôEst de la sortie nÁ15 de lôA5, entre la RD57 au 

Nord et lôA5 et la voie ferr®e au Sud. Il est localisé à environ  

7km du centre -ville de Melun ¨ vol dôoiseau. 

Il représente une surface de 22.25  hectares. Le site dô®tude se 

localise sur de grandes parcelles agricoles toujours cultivées en 

céréales.  

En bordure Est se trouve la limite communale avec Fouju. En 

bordure Ouest se troue le ru dôAndy alors que le chemin de 

Moisenay  le traverse .  

 

Figure 3  : P®rim¯tre du site dô®tude 

 

Le site d ôétude est inscrit en zone agricole (A) et en zone 

naturelle (N) au Plan Local dôUrbanisme (PLU) de la commune 

de Crisenoy. Une mise en compatibilité du PLU de Crisenoy a 

®t® r®alis®e, ¨ la suite de la prise de lôarr°t® pr®fectoral de 

d®claration dôutilit® publique en date du 4 novembre 2024, pour 

permettre la réalisation du projet. Le site d ôétude est localisé 

dans un secteur d'urbanisation préférentielle identifié au SDRIF.  

La concertation pr®alable sôest tenue en deux phases, du 17 

janvier 2022 au 6 mars 2022 , puis du 8 au 29 mars 2023 . Elle 

fut lôoccasion dôinformer le plus largement possible le public 

ainsi que  les acteurs du territoire sur la nécessaire mise en 

compatibilit® du document dôurbanisme pour permettre la 

réalisation du projet . Une deuxième réunion a eu lieu 

concernant le PLU de la commune de Crisenoy le 29 mars 2023.  

Le compte - rendu  est disponible sur le lien  renvoyant au site 

internet  de lôAPIJ. 

https://www.apij.justice.fr/nos -projets/les -operations -

penitentiaires/centre -p%C3%A9nitentiaire -de-

crisenoy/concertation -1107  

Plusieurs sc®narii dôimplantation de lô®tablissement (capacit® 

dôenviron 1 000 places) ont ®t® envisag®s. Les sc®narii 

d'implantation ont été construits autour de différentes 

contraintes et hypothèses qui ont guidé des principes généraux 

concernant la disp osition des bâtiments.  

Lôanalyse des contraintes ¨ prendre en compte dans le choix du 

sc®nario dôimplantation du projet a permis de définir  la 

d®limitation de lôemprise op®rationnelle. Sur le p®rim¯tre 

retenu, on recense les contraintes suivantes (cf. Figure page 

suivante) :  

ž le site se localise sur des terres à usage agricole ;  

https://www.apij.justice.fr/nos-projets/les-operations-penitentiaires/centre-p%C3%A9nitentiaire-de-crisenoy/concertation-1107
https://www.apij.justice.fr/nos-projets/les-operations-penitentiaires/centre-p%C3%A9nitentiaire-de-crisenoy/concertation-1107
https://www.apij.justice.fr/nos-projets/les-operations-penitentiaires/centre-p%C3%A9nitentiaire-de-crisenoy/concertation-1107
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ž le site est traversé par le ru d ôAndy ;  

ž le site est traversé par le chemin de Moisenay ;  

ž le site est compris dans le périmètre du SDAGE du 

bassin Seine -Normandie 2022 -2027 et au sein de la ZRE 

de la nappe Champigny et AAC Fosse de Melun ;  

ž le site est implant® dans la bande de recul de lôA5 (loi 

Barnier) ;  

ž le site est affecté par le bruit ;  

ž le site n ôest pas à proximité des réseaux AEP et EU ;  

ž lôaccessibilit® du site doit °tre am®lior®e, un projet 

préexistant prévoit cette amélioration ;  

ž le site se situe ¨ proximit® dôune canalisation de gaz ; 

ž le site présente des enjeux écologiques.  
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Figure 4  : S ynthèse des contraintes identifiées pour le site  de Crisenoy (77)  
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4.3   Occupation du sol  

Le projet est situé en  secteur  agricole , long® ¨ lôOuest par le ru 

dôAndy et au Sud par lôAutoroute A5 et les voies SNCF.  

 

Figure 5  : Occupation du sol  de Crisenoy  ( Source  : MOS 2017 -  

SANDRE ï IRSTEA  -  DRIEE)

Projet 
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5   CARACTERISTIQUES  DES 

AMENAGEMENTS  

5.1  Principe dôorganisation du plan masse 

Le contexte du site du futur centre pénitentiaire de Crisenoy 

demande une attention particulière dans son organisation pour 

répondre à la nécessaire réduction des impacts négatifs et 

visuels depuis le hameau des Bordes, pour répondre aux 

contraintes des vo ies SNCF qui longent le site au Sud et pour 

prendre en compte les nuisances de lôA5. 

Pour y parvenir le dessin de lôenceinte, simple et sur un 

quadrilatère, permet de dégager des espaces et des reculs 

suffisants pour organiser ¨ lôOuest les am®nagements 

paysagers et des merlons capables de rendre pratiquement 

invisible le centre de détenti on et son mur dôenceinte. Le 

positionnement des quartiers en R+3, perpendiculairement à 

lôenceinte facilite cet objectif de r®duction des impacts visuels. 

La conservation du ru et la remise en état des chemins au Sud 

permettent aussi dôaugmenter la part de perception paysagère 

du site.  

Lôam®nagement paysager au Sud de la parcelle permet de 

répondre au contact des voies SNCF. Cet espace paysager 

permet aussi dôint®grer sur le point bas les ®l®ments de la STEP 

spécifique au centre pénitentiaire.  

 

 
Figure 6  : Vue aérienne depuis le Sud - Ouest (Source  : E1. 

NOTICE DE PRESENTATION GENERALE)  

Sur lôEst du site et jusquô¨ la porte dôentr®e logistique au Sud 

sôimplante ®galement la voie logistique. 

Au Nord, le site sera accessible depuis la route départementale 

57 qui sera déviée pour éviter le hameau des Bordes. Une voie 

dôacc¯s en tourne ¨ droite sera am®nag®e avec une sortie en 

direction du nouveau giratoire ¨ lôangle Nord-Est du site 

permettant d e repartir dans toutes les directions.  

Cet aménagement permet une fois entré s dans le site dôacc®der 

à un giratoire interne garantissant tous les mouvements pour 

les visiteurs qui accèdent à leur aire de stationnement, aux bus 

qui déposent et reprennent les passagers sur un quai aménag é 

¨ lôentr®e de site. Depuis cet am®nagement de parking les 

visiteurs rejoignent lôAccueil des Familles sans croiser dôautres 

flux et sur un espace piéton paysager.  
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 Fi gure 7  : Vue aérienne depuis le Nord  (Source  : E1.  NOTICE DE 

PRESENTATION GENERALE)  
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5.1.1   Rapport B âti  / E spaces libres  

Le projet du nouveau centre pénitentiaire de Crisenoy se doit 

dôavoir un ®quilibre qualitatif entre les espaces am®nag®s et 

construits et les espaces libres et paysagers.  

 

Cet équilibre vaut autant pour les espaces hors enceinte qui 

doivent permettre de gérer les vues et les voisinages mais aussi 

lôaccueil des diff®rents flux dans un cadre qualitatif et serein, 

que pour la composition des masses et des flux en détention. 

Ces rapports entre bâtis et espaces libres vont aussi améliorer 

la s®curit® passive de lô®tablissement et la qualit® de vie en 

détention pour les personnels comme pour les détenus.  

 

 

 

Figure 8  : Coupe transversale du centre pénitentiaire  

Pour lôinsertion dans le site, les espaces tampons larges et 

paysag®s entre les limites et lôenceinte participent ¨ lô®quilibre 

territorial comme à la sécurité périphérique. La géométrie du 

mur comme le positionnement des PEP, PEL et miradors doivent 

sô®quilibrer avec les perceptions lointaines comme avec 

lô®vidence des lectures des acc¯s. Le gabarit des quartiers, 

limité à R+3 participe aussi à cet équilibre des pleins et des 

vides en nôoffrant aussi dans leur g®om®trie que la lecture de 

leurs pignons sur les visions lointaines.  

Figure 9   : Coupe transversale des abords du centre 

pénitentiaire  
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5.1.2  Intentions relatives au traitement paysager et au 

verdissement des espaces extérieurs en enceinte 

et hors enceinte  

La région autour du futur centre pénitentiaire présente une 

topographie et un réseau hydrographique homogènes. Le ru 

dôAndy, un cours dôeau discret, joue un r¹le important dans le 

paysage du secteur et dans le projet paysager du centre 

pénitentiaire. Il es t accompagné d'une ripisylve qui structure les 

fa­ades nord de la maison dôarr°t et sera renforc®e pour 

soutenir la biodiversité des milieux humides. En s'éloignant du 

ru, la végétation se transforme en une chênaie mixte, typique 

des sols plus secs de la r égion de Brie. La végétation plantée 

sera locale et adaptée.  

À l'intérieur de l'enceinte, les espaces verts extérieurs 

s'étendent jusqu'à la cour d'honneur, avec des formes 

organiques qui facilitent les flux naturels et intuitifs. Le parvis 

et la cour d'honneur sont conçus comme des espaces publics, 

avec des circula tions fluides et une végétation diversifiée, tout 

en assurant une sécurité visuelle. Le paysage vise à respecter 

la dignité des détenus et à améliorer leur cadre de vie, sans 

compromettre les règles de sécurité. Les arbres de grande taille 

sont évités dans  les cours de promenade, où sont maintenues 

des cépées de taille modérée. Les rues principales du centre 

sont rectilignes pour faciliter les transferts et distinguer les 

espaces de détente et de circulation.  

5.2  Acc¯s ¨ lô®tablissement 

Le traitement de lôacc¯s au nouveau centre p®nitentiaire de 

Crisenoy se fera depuis le tracé de la nouvelle route 

départementale  RD 57  qui sera  réalisée pour éviter de traverser 

le hameau des Bordes. Lôacc¯s sur la route d®partementale est 

possible uniquement dans le sens Ouest -Est avec une voie qui 

permet le tourne -à-droite. Depuis le centre pénitentiaire, la 

sortie se fait aussi uniquement par un tourne -à-droite reliant 

alors le giratoire à proximité qui permet de retrouver le choix 

de toutes les directio ns.  

Une fois entrés sur le domaine pénitentiaire, les bus peuvent 

sôarr°ter et d®poser leurs passagers sur un arr°t qui permettra 

ensuite de rejoindre ¨ pied lôentr®e de la PEP ou les programmes 

hors détention.  
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5.3  Réseaux existants  

Le plan des réseaux existants est présenté ci -contre  :  

Figure 10  : Réseaux existants (EGIS)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DOSSIER  DôAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE  

 
 

VOLUME D | LOI SUR LõEAU | Etablissement pénitentiaire de Crisenoy      PAGE 33  

 

 

5.3.1  Assainissement (eaux usées et eaux pluviales)  

5.3.1 .1  Le s eaux usées  

La commune de Crisenoy sôest dot®e dôune nouvelle unit® de 

traitement par phyto -épuration. Seul le village de Crisenoy est 

raccordé à cette station de traitement , les autres espaces 

habit®s relevant de lôassainissement autonome. Ce nouveau 

système de traitement est implanté le long de la RD 130 en 

sortie Est du village.  

La station dô®puration de Crisenoy, de type boues activ®es ¨ 

aération prolongée, a une capacité nominale de 500 

équivalents -habitants (EH). Le milieu de rejet est le ru dôAndy. 

Les services techniques de la CCBRC ont indiqué que cette 

station nôest pas en capacit® de traiter les effluents du futur 

centre pénitentiaire.  

Dôautre part, aucun r®seau de collecte nôest pr®sent ¨ proximit® 

du futur centre p®nitentiaire qui est en zone dôassainissement 

non collectif.  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11  : Station dô®puration de Crisenoy en limite de 

capacité  

 

5 .3 .1 .2  Les eaux p luvia les  

La gestion des eaux pluviales sôeffectue actuellement de la 

manière suivante  dans le village de Crisenoy  :  

¶ collecte par le réseau séparatif pluvial (allée Marchais 

de la Croix, rue des Serres, rue de Fouju et rue Vert 

Saint Père)  

¶ collecte par le réseau unitaire sur le reste du bourg, 

disposant dôun d®versoir dôorage en amont de la station 

dô®puration : les volumes survers®s sont repris par le 

collecteur pluvial de la rue Vert Saint Père dont le rejet 

se fait dans le ru dôAndy avec les eaux traitées de la 

station dô®puration. 
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Pour les écarts (le hameau des Bordes, le hameau de Suscy 

sous Yèbles, la ferme de Genouilly, la ferme de Champigny, la 

ferme de Vert Saint P¯re), lô®vacuation des eaux pluviales 

sôeffectue par une infiltration naturelle. 

Le ru dôAndy longe  la limite Nord -Ouest du site  avant de franchir 

lôautoroute A5 en souterrain. 

 

5.3.2  Alimentation en eau potable  

La commune de Crisenoy fait partie du syndicat de Crisenoy -

Fouju -Champdeuil qui assure lôadduction en eau potable de ses 

trois communes.  

Lôalimentation en eau potable du syndicat est assur®e par la 

station de pompage située le long de la RD 130 sur le finage de 

la commune de FOUJU. Cet ouvrage puise la ressource au 

niveau de la nappe de Champigny à environ 60 m de 

profondeur. Le captage fou rnit actuellement un débit moyen de 

70 m 3/h. I l dessert plus de 780 abonnés sur les trois 

communes.  

La station de captage est ®quip®e dôun poste de st®rilisation 

automatique.  

Ce captage b®n®ficie dôun p®rim¯tre de protection d®clar® 

dôUtilit® Publique par arr°t® pr®fectoral du 20 juillet 1993. Une 

partie du périmètre de protection éloigné concerne le territoire 

de la commune. Cette installation se trouve sur la parcelle 

cadastr ée 000 ZK14, le périmètre de protection rapproché étant 

constitué des parcelles 000 ZK 12 / 13 / 14.  

Le centre p®nitentiaire est ¨ une distance dôenviron 2500 m du 

périmètre de protection rapprochée du captage de Fouju.   

 

 

Figure 12  : Périmètre de protection du captage  (EGIS )  

 

Cependant les Services Techniques de la Communauté de 

Communes Brie des Rivières et Châteaux ont précisé que le 

r®seau et les ch©teaux dôeau desservant Crisenoy ne sont pas 

en mesure dôalimenter en eau potable le Centre P®nitentiaire. 

Il a également été indiqué que La Communauté 

dôAgglom®ration de Melun Val de Seine dispose dôune conduite 

à proximité du site.  
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Ce réseau a été initialement mis en place à destination du projet 

de la ZAC des Bordes. Il comprend un poste de chloration. Ce 

réseau est également connecté au réseau de la Communauté 

de Commune Brie Rivi¯res et Ch©teaux quôil alimente 

partiellement.  

 

Figure 13  : Détail du point de livraison AEP (source  : 

CAMVS )  

Les capacit és en pression du piquage sont fonction du 

fonctionnement de la surpression sur la zone dite de Voisenon. 

Le raccordement se fera sur ce réseau le long de la RD57 par la 

CAMVS, qui conseille la mise en place d ôun organe de stockage 

(hors comp étence CAMVS). En effet la station de surpression 

existante a été dimensionn ée pour une alimentation de la ZA 

des Bordes à 25  m 3/h et peut alimenter le Centre P énitentiaire 

jusqu'à 750  m 3/j.  

 

5.3.3  Gaz  

Le réseau de transport GRT DN500 se trouve au Sud -Ouest du 

site quôil traverse en partie. 

Figure 14  : Réseau de transport GRT Gaz  

Une servitude est li®e ¨ ce r®seau et a fait lôobjet dôun arr°t®. 

Actuellement aucun r®seau de distribution gaz nôest pr®sent ¨ 

proximit® du site. GRDF nôa pas de convention avec la mairie de 

Crisenoy et ne dessert donc pas cette commune.  

Seule la commune de Fouju est desservie par une concession 

gérée par le SDESM . 

Les services de GRDF font état dans les Déclarations de 

Travaux, dôun projet, ¨ lôEst du site, li® ¨ la future ZAC des 

Bordes et dépendant de la réalisation de cette dernière.  
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On consid®rera donc que le site nôest pas desservi ni en passe 

de lô°tre par quelque projet que ce soit. 

 

5.3.4  Electricité  

Une ligne enterrée longe le site au Nord route de Champeaux 

et ¨ lôEst sur la limite communale. 

Figure 15  : LIGNE HTA  

Le r®seau basse tension longe le site au Sud le long de lôA5. Il 

est raccordé à un poste de transformation de 250 kVA au pieds 

dôune antenne au croisement de la route de Moisenay, dôun 

chemin rural, et de lôA5. 

 

 

 

Figure 16  : Détail ligne HTA et BT  

 

5.3.5  Telecom  

Crisenoy est une commune où l'accès à internet fixe n'est 

disponible qu'avec le réseau ADSL . 

Les lignes téléphoniques de la commune de Crisenoy sont 

rattachées à 1 NRA (Noeud de Raccordement Abonnés).  

La commune est desservie par le répartiteur 77253LIS (LISSY) 

du réseau ADSL Lissy . 
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Seul le réseau Orange assure la connexion locale. Le réseau 

APRR est un réseau interne.  

5.4  Réseaux projetés  

5.4.1  Assainissement  en eaux usées  

Le projet pr®voit la construction dôune unit® d®di®e au 

traitement des eaux usées générées sur le centre pénitentiaire 

avant rejet dans le milieu naturel (Cf. § VIII ï La station 

dô®puration). 

Les effluents traités seront rejetés dans le ru dôAndy qui longe 

la parcelle retenue pour la construction du centre.  

5.4.2  Alimentation en eau potable  

Les besoins en eau froide du centre pénitentiaire ont été 

d®termin®s pour lôensemble du projet. Deux branchements 

seront à prévoir à la suite de la chambre de comptage du 

concessionnaire :  

¶ Eau Froide sanitaire couvrant les besoins du centre 

pénitentiaire en eau potable , 

¶ Eau Froide destinée à la défense incendie du site 

(distribution des poteaux dôincendie ¨ lôint®rieur de 

lôenceinte). 

Le réseau du concessionnaire ne permettant pas de garantir les 

besoins du site, la mise en place dôun dispositif de stockage sera 

nécessaire. Il sera positionné au niveau du Centre Pénitentiaire 

dans un local d®di® du b©timent de la Porte dôEntr®e Principale 

(PEP).  

Estimation des Volumes journaliers à stocker :  

¶ Réserve EAU POTABLE (375 m³) :  

Lôeau potable sera stock®e dans un r®servoir en b®ton de        

375 m³ semi -enterré. Un surpresseur sera installé pour 

distribuer lôeau potable depuis ce stockage vers la sous-station 

de chaque bâtiment via les réseaux VRD.  

 

Tableau 1  : Estimation du volume dôeau potable ¨ stocker 

(Source  : EGIS)  

¶ Réserve EAU INCENDIE (120 m³)  

Lôeau pour la d®fense incendie sera stock®e dans un r®servoir 

souple de 120 m³. Un surpresseur sera installé pour distribuer 

les poteaux dôincendie du site par le lot VRD. 

 

Tableau 2  : Estimation du volume dôeau incendie ¨ stocker 

(Source  : EGIS)  
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5.4.3  Gaz  

Le site étant en zone climatique H1a, la puissance estimée de 

lôinstallation de chauffage est de 3600 KW pour une pression de 

300 mbar. Les autres équipements raccordés au gaz 

nécessitent une puissance de 525 kW pour une pression de      

300 mbar avec un raccordement en DN 50 selon le Programme 

dôencellulement pr®c®demment cit®. 

Le raccordement de lôensemble aura une puissance de                  

4 125 kW en DN 80.  

 

5.4.4  Electricité  

Selon le document de r®f®rence transmis par lôAPIJ, les 

puissances pour une capacité de 1000 détenus sont les 

suivantes : 2800 à 3200 KVa. Une demande pour 3000 KVA est 

faite ¨ ce stade de lô®tude. 

Le transformateur électrique HTA (Haute Tension A) présent à 

50 m au Sud Est est un poste de distribution de 250 kVA 

insuffisant. Les services techniques dôEnedis ont ®t® missionn®s 

fin 2022 par lôAPIJ pour lô®tablissement dôun devis de 

raccordement.  

Enedis ne fournit que les c©bles jusquôau point de livraison, les 

boucles de branchement et le comptage. Cellules, 

transformateurs et local sont ¨ la charge dôAPIJ. Le co¾t des 

travaux sous domaine public sont à la charge des municipalités 

concernées. Si l e transformateur nôest pas en limite de domaine 

public, la prestation dôEnedis se limite au d®roulage des c©bles 

dans une tranch®e ouverte par lôAPIJ sur une longueur 

maximale de 250 ml ¨ lôint®rieur du domaine priv®. 

 

5.4.5  Telecom et vidéosurveillance  

Selon le Programme dôencellulement de lôAPIJ cit® ci-dessus, les 

besoins pour une capacité de 1000 détenus sont les suivantes :  

¶ Téléphonie directe : 30 lignes directe s, (dans le cas où 

des lignes cuivre sont disponible s prévoir  32 lignes 

directes).  

¶ Fibre optique : 2 lignes,  

¶ Fibre optique data 3 Gb/s/ligne,  

¶ Nombre de postes : 210 à 230.  

 

5.5  Gestion des eaux pluviales   

Dans un premier temps, les bassins versants internes à la 

parcelle construite du projet sont décrits. Ensuite, le 

fonctionnement des bassins versants externes ¨ lôemprise des 

futures constructions est analys® afin de v®rifier lôimpact du 

projet sur lôhydraulique à plus grande échelle.  
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5.5.1  Donn®es dôentr®e 

5.5.1 .1  Perméabi l i té   

Les coefficients de perméabilité sont indiqués dans le rapport 

géotechnique : Crisenoy Etude géotechnique hydrogeol 

(G.2.12) de juillet 2023 -  Réf : KGP3. L.208 (Cf. ANNEXE 1).  

La valeur de perméabilité utilisée dans les calculs correspond à 

la moitié de la valeur la plus défavorable, soit (5,5 × 10 ϖД m/s) 

/ 2 = 2,75 × 10 ϖД m/s. 

Extrait du  guide technique francilien ï Elaboration et instruction 

des dossiers relatifs à la gestion et aux rejets des eaux 

pluviales: « Une étude de sol ne peut se résumer à un test de 

perméabilité paramètre extrêmement variable. Dans un souci 

de sécurisation du dimensionnement, et au vu des incertitudes 

liées à la mesure de la perméabilité, il est généralement 

conseillé et accepté de divi ser la perméabilité mesurée par 2 .  » 

 

Tableau 3  : Résultats des essais de perméabilité  (Source  : 

Crisenoy Etude géotechnique hydrogeol (G.2.12) de juillet 

2023)  

De nouvelles mesures de perméabilité, effectuées en date des 

11 et 12 mars 2025, ont été réalisées au droit des futurs 

ouvrages d'infiltration. Les résultats sont présentés dans le 

tableau suivant, et le rapport de l'étude géotechnique G5  est 

joint en annexe 7 au présent dossier.  

 

Tableau 4  : Résultats des essais de perméabilité ï 

Source : Etude géotechnique G5 -  Réalisation d'essais de 

perméabilité -  Route de Moisenay -  CRISENOY ï SAGA 

Ingénierie.   

La valeur de perméabilité utilisée donc dans les calculs 

correspond à la moitié de la valeur la plus défavorable, soit 

(3,6 × 10 ϖД m/s) / 2 = 1,8 Ĭ 10ϖД m/s. 
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5.5.1 .2  Coef f ic ients  Montana  

Les coefficients de Montana utilisés pour le calcul des volumes 

proviennent de la station météorologique de Melun (statistiques 

sur la période 1991 -2021). Ils sont disponibles sur le site de 

Météo -France et détaillés ci -dessous :  

 
Tableau 5  : Les coefficients de Montana  utilisés dans la 

note hydraulique  (Source  : Météo - France)  

5.5.1 .3  Etude hydrogéologique  

Les données concernant la nappe sont indiquées dans le 

document C.1.7.2.12 du « Dossier de site » -  le rapport 

géotechnique : Crisenoy Etude géotechnique hydrogeol 

(G.2.12) de juillet 2023 -  (Cf. ANNEXE 1).   

Le projet est concern® par la nappe superficielle sô®tablissant 

dans le marno -calcaire de Brie.  

La société ALIOS GROUPE a implanté cinq piézomètres longs et 

un piézomètre court sur le site, assurant leur suivi du 

10/05/2022 au 05/05/2023. Les résultats des campagnes de 

mesure manuelle sont présentés ci -dessous.  

 

 

Tableau 6  : Résultats des piézomètres  (Source  : Crisenoy 

Etude géotechnique hydrogeol  (G.2.12) de juillet 2023)  

Deux nouveaux piézomètres ont été implantés les 11 et 12 mars 

2025 par SAGA Ingénierie.  Durant le chantier, des arrivées 

d'eau ont été observées entre -1,4 m et -2,7 m par rapport au 

plan de référence TN, soit entre les cotes 87,28 m et 84,62 m 

NGF. Seul le suivi piézométrique en cours permettra de 

confirmer la présence d'une nappe et, le cas échéant, de 
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préciser ses fluctuations. Source : Etude géotechnique G5 -  

Réalisation d'essais de perméabilité -  Route de Moisenay -  

CRISENOY ï SAGA Ingénierie.   

Les échanges avec la DDT, tracés dans le compte - rendu de 

réunion « 202502219_"Remarques du SEPR sur les documents 

transmis par l'APIJ en date du 11 février 2025 ". » en date du 

19/02/2025, ont permis de conclure :          ç Dôune mani¯re 

g®n®rale, lô®tat de lôart recommande une inter-distance entre le 

toit de la nappe et le fond des ouvrages dôau moins 1 m. Si cela 

sôav¯re trop contraignant et sous r®serve de donn®es fiables, le 

service pourrait consentir à valider une inte r-distance de 0,8 m. 

À ce stade, l es données disponibles (plan, emplacement des 

ouvrages, perméabilité, étude hydrogéologique) sont peu 

détaillées et manquent de conclusions argumentées sur le 

risque de pollution de la nappe.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De ce fait, cela rend difficile pour le service de répondre à la 

question de la hauteur de nappe de référence à prendre en plus 

de la pluie de retour 30 ans pour caler lôaltim®trie des fonds 

dôouvrages. è 

Le projet afin de sôaffranchir de lôimpact des niveaux de nappe 

d®finis dans lô®tude hydrog®ologique (Crisenoy Etude 

géotechnique hydrogeol (G.2.12) de juillet 2023 -  Réf : KGP3. 

L.208) nécessite beaucoup de mouvement s de terre avec des 

niveaux de remblais important s, supérieurs à 2 mètres. C'est 

pour cette raison qu'une distance minimale de 0,80 m a été 

retenue entre le toit de la nappe (valeurs piézométriques issues 

du dernier rapport de la mission G5 réalisé par Saga en mars 

2025)  et le fond des ouvrages . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 7  : Estimation des terrassements NECESSAIRES 

(Source  : BOUYGUES)  
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5.5.1 .4  Les exigences du  SDAGE Seine Normandie  

Les exigences du SDAGE  (2022 -2027)  étant les plus 

exigeantes, elles sont prioritaires et donc prises en compte dans 

toutes les notes de calculs (Cf. ANNEXE 15 ).  

Ainsi, la gestion des eaux pluviales ¨ lô®chelle dôun projet lors 

de sa conception doit être compatible avec le SDAGE Seine 

Normandie  qui, pour la gestion des eaux pluviales doit répondre 

à trois objectifs majeurs  :  

¶ La protection des eaux, des milieux et de la biodiversité 

aquatiques, en évitant les rejets polluants  ;  

¶ La protection des biens et personnes du risque 

inondation par débordement des réseaux et saturation 

des milieux récepteurs des pluies  ;  

¶ La protection quantitative de la ressource en eau, sa 

recharge et sa valorisation.  

 

La base attendue pour notre projet dôam®nagement est donc :  

¶ Une  gestion globale et adaptée par type de pluies 

(petites, moyennes, fortes voire exceptionnelles) et une 

neutralité hydraulique pour une pluie de période de 

retour 30 ans , 

¶ Des débits après aménagement inférieurs ou égaux aux 

d®bits avant am®nagement (¨ d®faut dô®tude 

hydraulique, il sera fixé à 1L/s/ha).  

¶ Le « zéro rejet  » vers les réseaux pour les petites pluies 

(infiltrations  et/ ou évapotranspiration  de toutes pluies 

inferieures à  10 mm en 24h).  

 

5.5.1 .5  Les exigences retenues  

« Les attendus en matière de gestion des eaux pluviales sont 

celles fixées par le SDAGE Seine -Normandie en vigueur soit une 

occurrence de pluie 30 ans et une évaluation de l'impact sur les 

biens et personnes pour les occurrences supérieures.  » 

Toutes les notes de calcul présentées ci -après tiennent compte 

de :  

¶ Une pluie de période de retour de 100 ans sur les 

bassins versants interne s ¨ lôemprise de lôenceinte. Au-

delà de la centennale, un débord vers le ru d'Andy est 

mis en place (trop pleins).  

¶ Une pluie de période de retour 30 ans pour les bassins 

versants ext®rieurs ¨ lôenceinte y compris  le parking.  

¶ Toutes les pluies courantes (10 mm) sont infiltrées in 

situ. Jusqu'à la pluie trentennale, un débit de fuite de 1 

l/s/ha est pris en compte, ¨ lôexception de deux bassins 

versants pour lesquels même la pluie de période de 

retour 30 ans est entièrement infi ltrée. Au -delà de la 

pluie dimensionnante propre à chaque bassin versant, 

un dispositif de d®bordement vers le ru dôAndy est 

prévu.  

 

En ce qui concerne la prise en compte des niveaux de nappe, 

les notes de calcul tiennent compte des données suivantes :  

¶ La nappe décennale et une pluie centennale dans 

lôenceinte du centre .  

¶ La nappe décennale avec une pluie trentennale pour les 

bassins extérieurs.  

Le projet garanti t  sur lôemprise du site en enceinte un 

fonctionnement normal de lô®tablissement en cas de pluie 

centennale ou de niveau de nappe centennale.  
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Ce principe permet de garantir une gestion des eaux 

pluviales sans impact sur les biens et personnes quelle 

que soit lôoccurrence de la pluie. 

 

5.5.1 .6  Rappel  de la gest ion des n iveaux de  p lu ie   

En application du Guide Pluvial DRIEE « Elaboration et 

instruction des dossiers relatifs à la gestion et aux rejets des 

eaux pluviales » en date de 2020, 3 niveaux de pluie sont 

définis :   

Niveau N1 : Petites pluies (pluies courantes, h=10mm)  

100% de la pluie courante est abattue ou infiltrée sur site, au 

plus proche, afin de limiter le ruissellement. Cette pluie de        

10 mm est en grande partie évapotranspirée grâce à son rejet 

dans des noues aménagées au plus près des sorties de 

bâtiment. Ces noues de collecte sont reliées à des ouvrages de 

gestion de type bassins, situ®s respectivement ¨ lôest et ¨ 

lôouest. Les seules canalisations dôeaux pluviales pr®vues 

assurent la traversée des cheminements et la liaison avec les 

bassins.  

 

Niveau N2 : Pluie trentennale avec un débit de fuite  

Lôensemble des pluies dôoccurrence trentennale impactant le 

projet sont infiltrées dans les noues, avec un débit de fuite 

limité à 1 l/s/ha pour la partie intérieure du centre, les voiries 

adjacentes et les abords de la STEP. Le bassin versant BV6 

(représentant les parkings et une partie des voiries extérieures)  

et le BV10a (route de Moisenay)  sont  entièrement géré s par 

infiltration, sans régulation de débit. Tous les bassins versants, 

quôils soient situ®s ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur de lôenceinte, 

sont soumis ¨ une r®gulation ¨ 1 l/s/ha, ¨ lôexception du BV6 et 

BV10a . 

Lôensemble des ouvrages sont vidang®s en moins de 7 jours.  

Au -del¨ de lôoccurrence trentennale, seul un 

débordement est présent sur le site pour les surfaces 

collectées hors enceinte.  

 

Niveau N3 : pluie centennal e 

Le projet est décomposé en trois bassins versants principaux :  

¶ Bassin versant BV2 (interne au centre pénitentiaire, 

rejet® dans les bassins Ouest) : lôensemble des pluies 

dôoccurrence centennale impactant le projet est infiltr® 

dans les bassins ¨ lôOuest avec un d®bit de fuite de 

1l/s/ha.  

¶ Bassin versant BV1 (interne au centre, rejeté dans les 

bassins Est) : lôensemble des pluies dôoccurrence 

centennale impactant le projet est infiltré dans les 

bassins ¨ lôEst avec un d®bit de fuite de 1 l/s/ha.  

¶ Bassins versants BV3, BV4, BV5 et BV6  et BV10a  

(comprenant les espaces extérieurs : parkings, voiries 

extérieures et abords de la STEP) : une surverse est 

®galement pr®vue vers le ru dôAndy. 

 

5.5.2  Réseaux de drainage  

La parcelle dispose actuellement dôun r®seau de drainage 

couvrant une grande partie de sa surface, permettant 

lô®vacuation des eaux vers le ru dôAndy. Ce syst¯me, constitu® 

de drains souterrains, assure lô®coulement des eaux pluviales 



DOSSIER  DôAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE  

 
 

VOLUME D | LOI SUR LõEAU | Etablissement pénitentiaire de Crisenoy      PAGE 44  

 

et de ruissellement. Lôextrait ci-dessous illustre le tracé de ces 

drains ainsi que leurs points de connexion avec le cours dôeau. 

 

Figure 17  : Plan des drains existants et  les points de 

rejet dans le ru dôAndy (Source  : B é rim)  

 

Dans le cadre du projet de construction du centre pénitentiaire, 

des travaux de modification et de dévoiement de certains drains 

existants sont prévus afin de répondre aux contraintes du 

projet.  

 

 

Figure 18  : Plan des drains existants et travaux 

d évoiement envisagés  (Source  : B é rim)  

Les plans des drains existants ainsi que celui des dévoiements 

envisagés sont joints en annexe de la note hydraulique  (Cf. 

ANNEXE 2).  
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5.5.3  Bassins versants internes à la parcelle 

dôimplantation du projet 

Le périmètre du plan masse lié à la partie projet du Centre 

Péniten tiaire  est décomposé en 6 bassins versants auxquels 

sôajoute le bassin versant correspondant ¨ la route d®voy®e de 

Moisenay (BV10a),  définis ci -après.  

 

Figure 19  : Schéma des bassins versants internes au 

centre pénitentiaire (Source  : B é rim)  

 

 

 

 

Bassins versants  Surface en ha  

BV1  4,1553  

BV2  6,8741  

BV3  0,4920  

BV4  0,6064  

BV5a  1,0673  

BV5b  1,1104  

BV6  3,3501  

BV10a  4,5911  

Total  22,2467 *  

Tableau 8  : Surfaces des bassins versants internes au 

centre pénitentiaire (Source  : B é rim)  

* La surface a été arrondie à 22,25 ha.  

 

5.5.4  Gestion des pluies courantes  ï 10 mm  

La conception hydraulique du projet permet de gérer les 10 

premiers millimètres  de pluie par infiltration et 

évapotranspiration, grâce aux noues de collecte et aux 

ouvrages de gestion (noues, fossés, bassins, etc.). Cette 

approche garantit une gestion intégrale  des pluies courantes  au 

plus proche de leur point de chute, limitant ainsi le 

ruissellement.  
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Ci-après, un tableau récapitulatif des volumes des 10 mm de 

pluie  et temps dôinfiltration pour chaque bassin versant, ainsi 

que l'ouvrage de gestion associé.  

 

Bassins 

versants  

Volume 10 

mm en m³ 

Ouvrage 

de gestion 

Type de 

gestion 

Temps 

dõinfiltration en 

heures (< 24h) 

BV 1 415 Noue BV1 

(4 bassins) 

Infiltration 12 

BV 2 687 Noue BV2 

(5 bassins) 

Infiltration 19 

BV 3 49 Fossé Infiltration 15 

BV 4 61 Fossés Infiltration 8 

BV 5a 107 Noue BV5b 

(2 bassins) 

Infiltration 13 

BV 5b 111 Noue BV5b 

(2 bassins) 

Infiltration 13 

BV 6 335 Noues Infiltration 11 

BV10a  459 Fossé et 

espace vert 

Infiltration 3 

BV10a 

(Route de 

Moisenay) 

23 Fossé Infiltration 6 

5.5.5  Gestion des pluies moyennes, fortes et 

exceptionnelles  

 

Le périmètre du plan masse lié à la partie projet du Centre 

Pénitentiaire est structuré en six bassins versants internes, 

auxquels sôajoute le bassin versant correspondant ¨ la route 

dévoyée de Moisenay (BV10a), définis ci -après.  
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Figure 20  : Schéma de gestion des eaux pluviales pour l'ensemble des bassins versants du projet du centre pénitentiaire  (Source  : 

Bérim)  
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BASSIN VERSANT BV1 

Un bassin versant interne au site, nommé BV1 , repren d la zone Sud -Est du centre pénitentiaire.  

Intensités retenues  :   

¶ Pluie occurrence centennale,  

¶ Nappe occurrence décennale,  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 21  : Schéma du bassin versant BV1 interne au centre pénitentiaire (Source  : Bérim)  
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Type de surfaces et coefficients de ruissellement  

Types de Surfaces  Surface en 

ha  

Coefficient de 

ruissellement  

T = 30 ans  

Coefficient de 

ruissellement T = 100 ans  

Toitures imperméables  1,0222  0,96  0,98  

Voiries et cheminements 

imperméables  

0,5441  0,96  0,98  

Voiries et cheminements 

perméables  

0,0670  0,76  0,83  

Noues BV1  0,6562  0,93  0,96  

Espace vert  1,8658  0,32  0,44  

Surface totale, Surface active  

Bassin versant  Surface totale en 

ha  

Surface active en (ha)  

 T = 30 ans  

Surface active en (ha)  

 T = 100 ans  

BV 1  4,1553  2,7619  2,8473  



DOSSIER  DôAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE  

 

 

VOLUME D | LOI SUR LõEAU | Etablissement pénitentiaire de Crisenoy       PAGE 50  

 

Nota : La surface dôinfiltration retenue pour le dimensionnement correspond ¨ la surface au miroir. (Le scénario le plus défavorable )  
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Nota : La surface dôinfiltration retenue pour le dimensionnement correspond ¨ la surface au miroir. (Le scénario le plus défavorable )  
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Volumes dõabattement 10 mm, pluie trentennale et pluie centennale 

Bassin 

versant  

Volume 10 mm  Volume  

T=30 ans  

Volume  

T=100 ans  

Débit de fuite 

dôinfiltration 

Débit de fuite 

autorisé (par 

régulateur)  

BV1  415 m³  1 2 57  m³  1 834  m³  9  l/s  4,16 l/s  

Ouvrage de gestion associé au BV1  

Type de lôouvrage Surface  (au 

miroir)  

Volume   Temps de vidange  

T = 30 ans  

Temps de vidange  

T =100 ans  

Noue BV1 (4 bassins)  5  125  m²  5  9 87  m ³  1 ,1  jours  1, 6  jours  

 

 

La gestion des eaux pluviales du BV1 sera assurée par une 

grande noue, divisée en 4 sous -bassins reliés entre eux par 

surverse ¨ lôaide dôune canalisation et un d®versoir en b®ton, ce 

qui permet dô®viter le ravinement des merlons s®paratifs.  

Les eaux pluviales du BV1, provenant des toitures, des voiries 

et des cheminements, seront captées par des noues de collecte 

positionnées au plus près des sorties de bâtiments ou 

acheminées via des canalisations traversant les cheminements, 

garantissant ai nsi leur liaison avec les bassins du BV1.  

La capacité de la noue du BV1 est de 5 987  m³, ce qui lui permet 

de contenir le volume g®n®r® par une pluie dôoccurrence 

centennale pour la partie interne du Centre Pénitencier.  

La r®tention dôune pluie dôoccurrence centennale ainsi que 

lôabattement de toute pluie < 10 mm sont largement assur®s. 

 

 

Cette noue est donc capable  :  

ü De répondre aux exigences du SDAGE en ce qui 

concerne  :  

¶ Lôabattement par infiltration des 10 premiers 

millimètres de pluie quelle que soit son 

occurrence. Cet abattement est assuré, le 

principe retenu ®tant dôinfiltrer 100 % de toutes 

les pluies jusquô¨ lôoccurrence centennale. 

¶ La démonstration de la neutralité hydraulique 

du projet pour une pluie de période de retour 

30 ans. Autrement dit , toute pluie de période 

de retour inférieure  à 30 ans ne doit pas 

g®n®rer dôimpact suppl®mentaire (ni amont, ni 

aval) par rapport à la situation initiale (quand 

lôam®nagement nôexistait pas). Lôobjectif de 

base d®fini par le SDAGE est atteint, lôensemble 

des eaux de ruissellement du bassin versant 

éta nt capté et infiltré. De plus, le 

dimensionnement des ouvrages va au -delà des 

exigences réglemen taires, en se basant sur une 
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pluie dôoccurrence centennale au lieu de la pluie 

trentennale réglementaire.  

¶ Un débit de fuite (4,16 l/s), au - delà de la 

pluie courante , est mis en place vers le fossé 

de défense à travers les fondations du mur 

dôenceinte. 

ü De répondre à l'exigence du programme de construction 

du centre pénitentiaire de Crisenoy, qui consiste à 

protéger l'intérieur du centre pénitentiaire contre une 

crue centennale ou une pluie centennale simultanée. Le 

débit pris en compte correspond au débi t maximal 

généré par une pluie centennale, évacué intégralement 

par surverse et à travers les fondations du mur 

d'enceinte.  

 

 

Exutoire du BV1  

Lôexc®dent des eaux pluviales, qu'il s'agisse du d®bit de fuite 

(4,16 l/s) ou de la surverse, sera évacué vers le fossé de 

d®fense du BV5b. Ce rejet sera effectu® par lôinterm®diaire dôun 

regard ¨ grille, ®quip® dôun r®gulateur de d®bit, qui sera reli® 

au regard à grille de la surverse. L'ensemble du dispositif sera 

connecté à une canalisation de diamètre 250, traversant le 

mur dôenceinte afin de garantir un ®coulement conforme aux 

exigences réglementaires et au programme de construction du 

centre pénitent iaire.  

Enfin, le fossé servant de conduit de collecte sera raccordé au 

ru pour assurer le rejet final des eaux pluviales dans le cours 

d'eau ( ru dôAndy). La coupe suivante illustre en d®tail 

l'ensemble des ouvrages prévus pour l'exutoire du BV1.  
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Figure 22  : Localisation de la coupe BBô (Source  : Bérim)  
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Figure 23  :  Coupe BBô :  Exutoire du bassin versant BV1 interne au centre pénitentiaire  (Source  : Bérim)  
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BASSIN VERSANT BV2 

Un bassin versant interne au site, nommé BV2 , repren d la zone Nord -Ouest du centre pénitentiaire.  

Intensités retenues  :   

¶ Pluie occurrence centennale,  

¶ Nappe occurrence décennale,  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 24  : Schéma du bassin versant BV2 interne au centre pénitentiaire (Source  : Bérim)  
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Type de surfaces et coefficients de ruissellement  

Types de Surfaces  Surface en 

ha  

Coefficient de 

ruissellement  

T = 30 ans  

Coefficient de 

ruissellement T = 100 ans  

Toitures imperméables  2,1524  0,96  0,98  

Voiries et cheminements 

imperméables  

1,6557  0,96  0,98  

Voiries et cheminements 

perméables  

0,0625  0,76  0,83  

Noues BV2  0,6802  0,93  0,96  

Espace vert  2,3233  0,32  0,44  

Surface totale, Surface active  

Bassin versant  Surface totale en 

ha  

Surface active en (ha)  
 T = 30 ans  

Surface active en (ha)  
 T = 100 ans  

BV 2  6,8741  5,0793  5,4591  
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Nota : La surface dôinfiltration retenue pour le dimensionnement correspond ¨ la surface au miroir. (Le scénario le plus défavorable )  
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 Nota : La surface dôinfiltration retenue pour le dimensionnement correspond ¨ la surface au miroir. (Le scénario le plus défavorable )  
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Volumes dôabattement 10 mm, pluie trentennale et pluie centennale 

Bassin 

versant  

Volume 10 mm  Volume  

T=30 ans  

Volume  

T=100 ans  

Débit de fuite 

dôinfiltration 

Débit de fuite autorisé 

(par régulateur)  

BV 2  687 m³  2 3 67  m³  3 3 42  m³  1 0  l/s  6,87 l/s  

Ouvrage de gestion associé au BV2  

Type de lôouvrage Surface  (au 

miroir)  

Volume  Temps de vidange  
T = 30 ans  

Temps de vidange  
T =100 ans  

Noue BV2 (5 bassins)  5  600  m²  4  75 5 m ³  1, 6  jours  2 ,3  jours  

 

La gestion des eaux pluviales du BV2 sera assurée par une 

grande noue, divisée en 5 sous -bassins reliés entre eux par 

surverse ¨ lôaide dôune canalisation et un d®versoir en b®ton, ce 

qui permet dô®viter le ravinement des merlons s®paratifs.  

Les eaux pluviales du BV2, provenant des toitures, des voiries 

et des cheminements, seront captées par des noues de collecte 

positionnées au plus près des sorties de bâtiments ou 

acheminées via des canalisations traversant les cheminements, 

garantissant ai nsi leur liaison avec les bassins du BV2.  

La capacité de la noue du BV2 est de 4 755  m³, ce qui lui permet 

de contenir le volume g®n®r® par une pluie dôoccurrence 

centennale pour la partie interne du Centre Pénitencier.  

La r®tention dôune pluie dôoccurrence centennale ainsi que 

lôabattement de toute pluie < 10 mm sont largement assur®s. 

 

 

Cette noue est donc capable  :  

ü De répondre aux exigences du SDAGE en ce qui 

concerne  :  

¶ Lôabattement par infiltration des 10 premiers 

millimètres de pluie quelle que soit son 

occurrence. Cet abattement est assuré, le 

principe retenu ®tant dôinfiltrer 100 % de toutes 

les pluies jusquô¨ lôoccurrence centennale. 

¶ La démonstration de la neutralité hydraulique 

du projet pour une pluie de période de retour 

30 ans. Autrement dit , toute pluie de période 

de retour inférieure  à 30 ans ne doit pas 

g®n®rer dôimpact suppl®mentaire (ni amont, ni 

aval) par rapport à la situation initiale (quand 

lôam®nagement nôexistait pas). Lôobjectif de 

base d®fini par le SDAGE est atteint, lôensemble 

des eaux de ruissellement du bassin versant 

éta nt capté et infiltré. De plus, le 

dimensionnement des ouvrages va au -delà des 

exigences réglemen taires, en se basant sur une 



DOSSIER  DôAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE  

 

VOLUME D | LOI SUR LõEAU | Etablissement pénitentiaire de Crisenoy      PAGE 61  

 

pluie dôoccurrence centennale au lieu de la pluie 

trentennale réglementaire.  

¶ Un débit de fuite (6,87 l/s), au - delà de la 

pluie courante , est mis en place vers le fossé 

de défense à travers les fondations du mur 

dôenceinte. 

ü De répondre à l'exigence du programme de construction 

du centre pénitentiaire de Crisenoy, qui consiste à 

protéger l'intérieur du centre pénitentiaire contre une 

crue centennale ou une pluie centennale. Le débit pris 

en compte correspond au débit maximal g énéré par une 

pluie centennale, évacué intégralement par surverse et 

à travers les fondations du mur d'enceinte.  

 

Exutoire du BV2  

Lôexc®dent des eaux pluviales, qu'il s'agisse du d®bit de fuite 

(6,87 l/s) ou de la surverse, sera évacué vers le fossé longeant 

la voie de contournement du BV3. Ce rejet sera effectué par 

lôinterm®diaire dôun regard ¨ grille, ®quip® dôun r®gulateur de 

déb it, qui sera relié au regard à grille de la surverse. L'ensemble 

du dispositif sera connecté à une canalisation de diamètre 250, 

traversant le mur dôenceinte afin de garantir un ®coulement 

conforme aux exigences réglementaires et au programme de 

construct ion du centre pénitentiaire.  

Enfin, le fossé, qui servira de conduit de collecte, sera raccordé 

au ru pour assurer le rejet final des eaux pluviales dans le cours 

d'eau ( ru dôAndy). La coupe suivante montre en d®tail 

l'ensemble des ouvrages prévus pour l'exutoire du BV2.  
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Figure 25  : Localisation de la coupe EE ô (Source  : Bérim)  
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Figure 26  : Coupe EEô : Exutoire du bassin versant BV2 interne au centre p®nitentiaire (Source  : Bérim)  
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BASSIN VERSANT BV3 

Un bassin versant, nommé BV3 , repren d la voie Nord externe au Centre pénitencier.  

Intensités retenues  :  

¶ Pluie occurrence trentennale,  

¶ Nappe occurrence décennale . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 27  : Schéma du bassin versant BV3 interne au centre pénitentiaire  (Source  : Bérim)  
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Type de surfaces et coefficients de ruissellement  

Types de Surfaces  Surface en 

ha  

Coefficient de 

ruissellement  

T = 30 ans  

Voiries et cheminements 

imperméables  

0,1766  0,96  

Fossé  0,0881  0,93  

Espace vert  0,2273  0,32  

Surface totale, Surface active  

Bassin versant  Surface totale en 

ha  

Surface active en (ha) -  T = 30 

ans  

BV 3  0,4920  0,3242  
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  Nota : La surface dôinfiltration retenue pour le dimensionnement correspond ¨ la surface au miroir. (Le scénario le plus défavorable )  
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Volumes dôabattement 10 mm, pluie trentennale  

Bassin versant  Volume 10 mm  Volume  

T=30 ans  

Débit de fuite 

dôinfiltration 

Débit de fuite autorisé 

(par régulateur)  

BV 3  49 m³  1 49  m³  1  l/s  0,50 l/s  

Ouvrage de gestion associé au BV3  

Type de lõouvrage Surface (au miroir)  Volume  Temps de vidange -  T = 30 ans  

Fossé 509 m²  155  m³ 1,2 jour  

 

 

La voie constituant le BV3 sera pentée directement vers le fossé 

de défense, qui dispose d'une capacité de rétention et 

d'infiltration de 155  m³. Ce fossé assure à la fois la collecte, le 

stockage et l'infiltration, permettant ainsi de contenir le volume 

g®n®r® par une pluie dôoccurrence trentennale du BV3. 

 

Le fossé est donc capable  :  

ü De répondre aux exigences du SDAGE en ce qui 

concerne  :  

¶ Lôabattement par infiltration des 10 premiers 

millimètres de pluie quelle que soit son 

occurrence. Cet abattement est assuré, le 

principe retenu ®tant dôinfiltrer 100 % de toutes 

les pluies jusquô¨ lôoccurrence centennale. 

¶ La démonstration de la neutralité hydraulique 

du projet pour une pluie de période de retour 

30 ans. Autrement dit , toute pluie de période 

de retour inférieure  à 30 ans ne doit pas 

g®n®rer dôimpact suppl®mentaire (ni amont, ni 

aval) par rapport à la situation initiale (quand 

lôam®nagement nôexistait pas). Cet objectif est 

atteint car toutes les pluies dôoccurrence 

trentennale qui ruisselaient sur ce bassin 

versant sont captées et infiltrées dans le fossé.  

¶ Un débit de fuite de 0,50 l/s, au - delà de la 

pluie courante , est prévu vers le bassin du 

BV5b, en direction du ru dôAndy. 

ü De répondre à l'exigence du programme  de construction 

du centre pénitentiaire de Crisenoy,  en mettant en 

place une surverse ¨ d®bit maximal vers le ru dôAndy 

pour les pluies dont l'occurrence dépasse la 

trentennale.  

 

 

Exutoire du BV3  

Le fossé de collecte, d'infiltration et de stockage du BV3 est relié 

au bassin du BV5b ¨ la fois par une grille ®quip®e dôun 

régulateur de débit (0,50 l/s) et par une surverse. L'ensemble 
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du dispositif sera raccordé à une canalisation de diamètre 250, 

afin de garantir un écoulement conforme aux exigences 

réglementaires et au programme de construction du centre 

pénitentiaire. Enfin, l'excédent des eaux provenant du BV3 et 

du BV2 sera dirigé vers le ru d'Andy par lôinterm®diaire du 

bassin du BV5b.  
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BASSIN VERSANT BV4 

Un bassin versant, nommé BV4 , repren d la voie au Sud du Centre pénitencier.  

Intensités retenues  :   

¶ Pluie occurrence trentennale,  

¶ Nappe occurrence décennale . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 28  : Schéma du bassin versant BV4 interne au centre pénitentiaire  (Source  : Bérim)  
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Type de surfaces et coefficients de ruissellement  

Types de Surfaces  Surface en 

ha  

Coefficient de 

ruissellement  

T = 30 ans  

Voiries et cheminements 

imperméables  

0,2426  0,96  

Voiries et cheminements 

perméables  

0,2016  0,76  

Fossé  0,1191  0,93  

Espace vert  0,0431  0,32  

Surface totale, Surface active  

Bassin versant  Surface totale en ha  Surface active en ha  

BV 4  0,6064  0,5107  
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Nota : La surface dôinfiltration retenue pour le dimensionnement correspond ¨ la surface au miroir. (Le scénario le plus défavorable )  
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Volumes dõabattement 10 mm, pluie trentennale  

Bassin versant  Volume 10 mm  Volume T=30 

ans  

Débit de fuite 

dôinfiltration 

Débit de fuite autorisé 

(par régulateur)  

BV 4  61 m³  2 30  m³  2  l/s  0,61 l/s  

Ouvrage de gestion associé au BV4  

Type de lôouvrage Surface  (au 

miroir)  

Volume  Temps de 

vidange  -  T 

= 30 ans  

Fossé  1 191  m²  919  m ³  1,0  jour  

 

La voie constituant le BV4 sera profilée de manière à diriger les 

eaux directement vers le fossé qui la longe, lequel est raccordé 

au fossé de défense situé en BV5 , offrant ainsi une capacité de 

rétention et d'infiltration de 919  m³. Ce  fossé assure à la fois la 

collecte, le stockage et l'infiltration, permettant ainsi de 

contenir le volume g®n®r® par une pluie dôoccurrence 

trentennale du BV4.  

 

Le fossé  est  donc capable  :  

ü De répondre aux exigences du SDAGE en ce qui 

concerne  :  

¶ Lôabattement par infiltration des 10 premiers 

millimètres de pluie quelle que soit son occurrence. 

Cet abattement est assuré, le principe retenu étant 

dôinfiltrer 100 % de toutes les pluies jusquô¨ 

lôoccurrence centennale. 

¶ La démonstration de la neutralité hydraulique du 

projet pour une pluie de période de retour 30 ans. 

Autrement dit , toute pluie de période de retour 

inf érieure à 30 ans ne doit pas g®n®rer dôimpact 

supplémentaire (ni amont, ni aval) par rapport à la 

situation initiale (quand lôam®nagement nôexistait 

pas). Cet objectif est atteint car toutes les pluies 

dôoccurrence trentennale qui ruisselaient sur ce 

bassin versant sont captées et infiltrées dans le 

fossé.  

¶ Un débit de fuite de (0,61 l/s), au - delà de la pluie 

courante , est prévu vers le fossé de défense, en 

direction du ru dôAndy. 

ü De répondre à l'exigence du programme de construction 

du centre pénitentiaire de Crisenoy, en mettant en 

place une surverse ¨ d®bit maximal vers le ru dôAndy 

pour les pluies dont l'occurrence dépasse la 

trentennale.  
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Exutoire du BV4  

Le fossé de collecte, d'infiltration et de stockage du BV4 est  

raccordé au fossé de défense du BV5  . Ce dernier est lui -même  

connecté au premier bassin du BV5b, à la fois par une grille 

®quip®e dôun r®gulateur de d®bit (0,61 l/s) et par une surverse. 

L'ensemble du dispositif sera raccordé à une canalisation de 

diamètre 250, afin d'assurer un écoulement conforme aux 

exigences réglementaires et au programme de construction du 

centre pénitentiaire. Enfin, l'excédent des eaux provenant des 

BV4 et BV1 sera évac ué vers le ru d'Andy à travers les bassins 

du BV5b.  
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BASSIN VERSANT BV5 

Le bassin versant BV5, qui inclut la cour de service et la STEP, est composé de deux sous -bassins : BV5a , situé à l'intérieur du mur 

dôenceinte, et BV5b , à l'extérieur.  

Intensités retenues  :   

¶ Pluie occurrence centennale,  

¶ Nappe occurrence décennale,  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 29  : 

Schéma du bassin versant BV5 interne au centre pénitentiaire  (Source  : Bérim)  
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Type de surfaces et coefficients de ruissellement  du BV5a  

Types de Surfaces  Surface en 

ha  

Coefficient de 

ruissellement  

T = 30 ans  

Coefficient de 

ruissellement T = 100 ans  

Toitures imperméables  0,5333  0,96  0,98  

Voiries et cheminements 

imperméables  

0,3967  0,96  0,98  

Noue BV5a  0,0263  0,93  0,96  

Espace vert  0,1110  0,32  0,44  

Surface totale, Surface active  du BV5a  

Bassin versant  Surface totale en 

ha  

Surface active en (ha)  
 T = 30 ans  

Surface active en (ha)  
 T = 100 ans  

BV 5a  1,0673  0,9528  0,9855  

 

Type de surfaces et coefficients de ruissellement  du BV5b  

Types de Surfaces  Surface en ha  Coefficient de ruissellement  

T = 30 ans  

Voiries et cheminements 

imperméables  

0,5650  0,96  
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Voiries et cheminements 

perméables  

0,0675  0,76  

Noues BV5b  0,3147  0,93  

Espace vert  0,1632  0,32  

Surface totale, Surface active  du BV5b  

Bassin versant  Surface totale en ha  Surface active en (ha) -  T = 30 ans  

BV 5b  1,1104  0,9386  
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Nota : La surface dôinfiltration retenue pour le dimensionnement correspond ¨ la surface au miroir. (Le scénario le plus défavorable )  
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 Nota : La surface dôinfiltration retenue pour le dimensionnement correspond ¨ la surface au miroir. (Le scénario le plus défavorable )  
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Nota : La surface dôinfiltration retenue pour le dimensionnement correspond ¨ la surface au miroir. (Le scénario le plus défavorable )   
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Volumes dõabattement 10 mm, pluie trentennale et pluie centennale du BV5a  

Bassin 

versant  

Volume 10 

mm  

Volume  

T=30 ans  

Volume  

T=100 ans  

Débit de fuite 

dõinfiltration 

Débit de fuite autorisé 

(par régulateur)  

BV 5a 107 m³  443 m³  60 1 m³  2,3 l/s  1,07 l/s  

Ouvrage de gestion associé au BV5a  

Type de 

lõouvrage 

Surface  (au miroir)  Volume  Temps de vidange  

T = 30 ans  

Temps de vidange  

T =100 ans  

Noue BV5b 

(2 Bassins) 

1 277  m²  1 906  m³ 1,5 jours  2,1 jours  

Volumes dõabattement 10 mm, pluie trentennale du BV5b  

Bassin versant  Volume 10 mm  Volume  

T=30 ans  

Débit de fuite 

dõinfiltration 

Débit de fuite autorisé 

(par régulateur)  

BV 5b 111 m³  435  m³  2,3  l/s  1,11 l/s  

Ouvrage de gestion associé au BV5b  

Type de 

lõouvrage 

Surface  (au miroir)  Volume  Temps de vidange  -  T = 30 ans  

Noue BV5b 

(2 bassins)  

1 277  m²  1 906  m³ 1,5 jours  



DOSSIER  DôAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE  

 

VOLUME D | LOI SUR LõEAU | Etablissement pénitentiaire de Crisenoy       PAGE 81  

Le BV5a récupère les eaux provenant du bâtiment, de la voirie 

et de la cour des services. Cette cour est utilisée pour la 

circulation et le stationnement simultané s de différents types 

de véhicules. En raison de cette utilisation, il a été difficile 

d'intégrer un ouvrage spécifique de gestion des eaux pluviales 

pour ma´triser les flux dôeau g®n®r®s directement sur ce bassin 

versant.  

Les eaux provenant du BV5a seront directement acheminées 

vers les bassins du BV5b par le biais de  8 canalisations de 

diamètre 250, afin d'assurer un écoulement conforme aux 

exigences réglementaires et au programme de construction du 

centre pénitentiaire.  

Ainsi, le volume généré par les pluies dimensionnantes du 

bassin versant BV5 atteint 1 036 m³  (soit 435  m³ + 60 1 m³).  

Les noues, situ®es ¨ lôext®rieur du mur dôenceinte et constituant 

les bassins du BV5b , sont composées de deux sous -bassins 

reliés par un système de surverse. Leur volume total est de 

1906  m³. Elles peuvent donc absorber le volume généré par 

une pluie dôoccurrence centennale provenant du BV5a et 

dôoccurrence trentennale du BV5b. 

Un débit de fuite total est prévu dans la dernière noue du BV5b 

en direction du ru d'Andy. De plus, une surverse à débit 

maximum sera mise en place pour les pluies exceptionnelles.  

 

Les noues sont donc capables  :  

Pour le BV5a  :  

ü De répondre aux exigences du SDAGE en ce qui 

concerne  :  

¶ Lôabattement par infiltration des 10 premiers 

millimètres de pluie quelle que soit son 

occurrence. Cet abattement est assuré, le 

principe retenu ®tant dôinfiltrer 100 % de toutes 

les pluies jusquô¨ lôoccurrence centennale. 

¶ La démonstration de la neutralité hydraulique du 

projet pour une pluie de période de retour 30 ans. 

Autrement dit , toute pluie de période de retour 

inférieure  à 30 ans ne doit pas g®n®rer dôimpact 

supplémentaire (ni amont, ni aval) par rapport à 

la situation initiale (quand lôam®nagement 

nôexistait pas). Lôobjectif de base d®fini par le 

SDAGE est atteint, lôensemble des eaux de 

ruissellement du bassin versant éta nt capté et 

infiltré. De plus, le dimensionnement des 

ouvrages va au -delà des exigences 

réglemen taires, en se basant sur une pluie 

dôoccurrence centennale au lieu de la pluie 

trentennale réglementaire.  

¶ Un débit de fuite (1,07 l/s),  au - delà de la pluie 

courante , est mis en place vers le bassin du 

BV5b en direction du ru dôAndy. 

ü De répondre à l'exigence du programme de construction 

du centre pénitentiaire de Crisenoy, qui consiste à 

protéger l'intérieur du centre pénitentiaire contre une 

crue centennale ou une pluie centennale simultanées. 

Le débit pris en compte correspond au déb it maximal 

généré par une pluie centennale, évacué intégralement 

par surverse et à travers les fondations du mur 

d'enceinte.  

 

Pour le BV5b  :  

ü De répondre aux exigences du SDAGE en ce qui 

concerne  :  

¶ Lôabattement par infiltration des 10 premiers 

millimètres de pluie quelle que soit son 

occurrence. Cet abattement est assuré, le 

principe retenu ®tant dôinfiltrer 100 % de toutes 

les pluies jusquô¨ lôoccurrence centennale. 
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¶ La démonstration de la neutralité hydraulique du 

projet pour une pluie de période de retour  30 ans. 

Autrement dit , toute pluie de période de retour 

inf érieure à 30 ans ne doit pas g®n®rer dôimpact 

supplémentaire (ni amont, ni aval) par rapport à 

la situation initiale (quand lôam®nagement 

nôexistait pas). Cet objectif est atteint car toutes 

les pluies dôoccurrence trentennale qui 

ruisselaient sur ce bassin versant  sont captées et 

infiltrées.  

¶ Un débit de fuite (1,11 l/s), au - delà de la pluie 

courante , est mis en place en direction du ru 

dôAndy. 

ü De répondre à l'exigence du programme de construction 

du centre pénitentiaire de Crisenoy, en mettant en 

place une surverse ¨ d®bit maximal vers le ru dôAndy 

pour les pluies dont l'occurrence dépasse la 

trentennale.  

 

Exutoire du BV5  

La réaction des bassins du BV5 au -delà de la pluie de référence 

est détaillée ci -après :  

ü Les eaux collectées sur le BV5a seront donc dirigées 

vers les bassins du BV5b à travers une série de 

canalisations de diamètre 250, assurant ainsi un 

écoulement efficace et conforme aux exigences 

r®glementaires ainsi quôau programme de construction 

du cent re pénitentiaire.  

ü Les deux bassins du BV5b seront responsables de la 

gestion des eaux provenant du BV5a et du BV5b, ainsi 

que des excédents des autres bassins versants. Afin de 

garantir un rejet contrôlé, ces bassins seront reliés au 

ru d'Andy par une grill e ®quip®e dôun r®gulateur de 

débit (14,31l/s), complété par un système de surverse. 

La coupe suivante illustre en détail l'ensemble des 

ouvrages conçus pour l'exutoire vers le ru.  
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FIGURE 30  :  LOCALISATION DE LA COUPE DDô ET CCô (S OURCE  :  BERIM )  
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FIGURE 31  :  COUPE CCô :  REJET DANS LE RU DôANDY  (S OURCE  :  BERIM )  
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FIGURE 32  :  COUPE DDô :  OUVRAGES DE GESTION óBASSINS ô SITUES DANS LE BV5 B (S OURCE  :  BERIM )  

 

 

 

 

 

 

 

  










































































































































































































































































































